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	FÉDÉRATION DE L’ÎLE DE LA RÉUNION 

ET MAYOTTE POUR L’HYGIÈNE HOSPITALIÈRE ET LA LUTTE CONTRE LES INFECTIONS NOSOCOMIALES
	


CONVENTION - 2008

Article 1 : Etablissement de la Convention inter-établissement et associations
Il est créé, par Convention entre les parties, une Fédération Inter-Etablissement et Associations de l’île de la Réunion et Mayotte pour l’hygiène hospitalière et la lutte contre les infections nosocomiales (F E L I N). 

La Convention définit les objectifs à atteindre, les activités qui seront menées dans le cadre de la Fédération, le fonctionnement et les attributions des différentes structures internes ainsi que leurs modalités de désignation, et les ressources qui seront mobilisées pour atteindre ces objectifs. 

La FELIN assume les fonctions d’Antenne régionale du C.CLIN SUD-EST. Dans le cadre de ces fonctions, la FELIN est chargée d’assurer un relais de proximité du CCLIN auprès des établissements de santé et des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD) de la région, pour tous les établissements de la région Mayotte Réunion.

Par ailleurs, la FELIN gère une activité de formation, au travers d’Association Loi 1901 : AFELIN, organisme de formation continue agrée sous le numéro 9741006564.

Un règlement intérieur pourra être établi par l'Assemblée Générale, prévue à l'Article 4, pour régler les questions non abordées par la présente Convention. 

Article 2 : Les objectifs
2.1  Dans le respect des prérogatives et responsabilités de chaque établissement, la Fédération se donne comme objectif la mise en commun du savoir faire visant à :

· La maîtrise des risques infectieux liés à la prise en charge des patients au sein des établissements et des associations de soins de l'île

·  La connaissance et la réduction des risques infectieux évitables
Afin d’atteindre ses objectifs, elle assure : 
· l’animation de groupes de travail régionaux
· l’aide à l’évaluation des pratiques en matière de prévention du risque infectieux

· la réalisation d’outils pour l’amélioration des pratiques de soins (ex fiche de liaison des patients porteurs de BMR, kit de formation AES, campagnes d'information …)

· L’information, la mutualisation des savoirs et des protocoles

· La rédaction et l’évaluation de protocoles de soins et d’entretien

· La formation des personnels de santé 

· La mise en place d'activités de vigilance épidémiologique, d'investigation et de 

prévention des risques infectieux anciens et nouveaux (y compris la bonne utilisation des antibiotiques , l’émergence et la diffusion des germes multi-résistants)

· La promotion d’une approche globale de gestion des risques et de coordination des vigilances au sein des établissements en partenariat avec la DRASS et l’ARH au niveau régional

2.2 La Fédération établit chaque année un bilan d’activité et son programme annuel d’action, qu’elle soumet pour validation à l’ARH et au CCLIN. La F E L I N pourra être sollicitée pour participer à la définition et à la mise au point des Contrats d'objectifs et de moyens, passés par chacun de ses membres, avec l’Agence Régionale d’Hospitalisation.

Article 3 : Les membres de la F E L I N

Sont membres de la Fédération, sous réserve de signature de ladite convention tous les  établissements de santé publics ou privés , les Associations de soins ainsi que les établissements d’hébergement des personnes âgées dépendantes (EHPAD) qui en feront la demande auprès du Président de la F E L I N qui en informe l’Assemblée Générale.

Article 4 : L'Assemblée Générale (A. G.)
4.1  Les membres. 

L’A.G est le reflet des différents établissements et associations qui participent à l'activité de la Fédération, et comprend les personnes suivantes :

· les Directeurs des établissements ou groupements d’établissements ou leur

représentant,

- les Directeurs ou Présidents des associations ou leur représentant

- les Présidents  ou leurs représentants, des Comités de Lutte contre les Infections Nosocomiales des établissements ou groupements d’établissements adhérents,

- les responsables des équipes opérationnelles d’Hygiène hospitalière, ou leur représentant

· un membre de chaque équipe opérationnelle d’Hygiène hospitalière des Etablissements signataires, ou son représentant

· L’équipe opérationnelle de l’antenne régionale CCLIN-FELIN

4.2  Les modalités de fonctionnement de l’A. G. 

· L’A. G. se déroulera préférentiellement dans un établissement de l’ouest, membre de la FELIN afin de limiter les déplacements des autres établissements.

· Elle est convoquée sur un ordre du jour déterminé au moins une fois par an par le Président de la F E L I N ou à la demande soit du quart de ses membres, soit de la moitié des membres du bureau
· La convocation ainsi que l’Ordre du jour sont adressés par le Président et par courrier, au moins 15 jours avant la date prévue et sans délai en cas d’urgence motivée par le Bureau.

· L’Ordre du Jour est établi par le Président. Il comporte obligatoirement lorsque l’A.G. est réunie à la demande des membres, les points ayant motivés ladite réunion.

· L’A. G. vote le rapport d'activité de l'année écoulée et le pré-programme des activités de l'année à venir.  

· Le quorum est fixé au tiers des membres plus un, lors de la première convocation  et sans quorum lors de l’A. G. suivante intervenant dans les 8 jours.

· Les décisions seront prises à la majorité simple des membres présents. En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante.

· Tous les membres de l'A. G. ont voix délibérative. Les éventuels experts invités et choisis en fonction de leur domaine de qualification, n’ont pas voix délibérative.

· Le vote par procuration est autorisé. Il est limité à TROIS, par membre présent.

· Chaque A. G. donnera lieu à un procès-verbal qui sera approuvé lors de l’A. G. suivante.

· La réunion annuelle de l'A. G. de la Fédération peut être jumelée avec une réunion scientifique sur les Infections Nosocomiales.

Article 5 : Le Bureau

5.1 – Composition du Bureau

Le Bureau est constitué de membres issus de l’A.G. et élus successivement par celle-ci :


- un Président


- un Vice-Président


- un Secrétaire 


- un Secrétaire-Adjoint, 


- un Trésorier, 


- un Trésorier Adjoint,

Le praticien de l’équipe opérationnelle fait partie de droit du bureau.

5-2 – Election du Bureau

Les membres du Bureau sont élus à la majorité simple des membres de l’Assemblée Générale présents. Chaque membre présent peut détenir jusqu’à trois procurations supplémentaires à son vote.

5-3 – Validité du Bureau

Tous sont élus pour une période de 2 ans. En cas de départ d’un des membres en cours de mandat, il sera remplacé lors de la prochaine réunion l’Assemblée Générale.

5-4 – Modalités de fonctionnement

Les réunions du Bureau sont soumises à un quorum de la moitié de ses membres plus un. Le bureau peut se réunir sur un ordre du jour déterminé à la demande de la moitié de ses membres. L’Ordre du jour sera joint aux convocations, une semaine avant. 

Chaque réunion donnera lieu à un procès-verbal qui sera approuvé lors de la réunion suivante.

Article 6 : Le Président du Bureau
Le Président du Bureau est, de droit, le Président de la F E L I N. Il s’assure de la bonne exécution des missions effectuées dans le cadre de la Fédération. 

Article 7 : L’Equipe Opérationnelle de l’antenne CCLIN- FELIN
7-1 Mission de la E.O.

L’équipe opérationnelle assure les activités de l’antenne CCLIN-FELIN : organisation des formations, des groupes de travail et des réunions, préparation des documents et des éditions, collectes d’informations, audits et réseaux, mise à jour et animation du site internet, animation à la demande des différents sites, conseils et assistance aux établissements, gestion de proximité des signalements, participation aux programmes « gestion des risques » et coordination régionale des vigilances.

7-2 Composition de la E.O.

L’équipe Opérationnelle est constituée d’un praticien hospitalier, nommé par le ministère de la santé sur proposition de l’assemblée générale et après validation de sa candidature par la CME de l’établissement hébergeant le poste de praticien. Actuellement le poste est rattaché au CHR de la réunion, site Félix Guyon.  Le poste de praticien hospitalier est financé par l’ARH. Dans le cadre de la reconnaissance de la FELIN en tant qu’Antenne régionale du CCLIN, des moyens supplémentaires seront attribués à la FELIN par l’ARH , en terme de personnel.

7.3 Les modalités de fonctionnement 

L’E.O. est implantée dans le Centre Hospitalier Régional de la Réunion. Elle dispose de locaux et du matériel dédiés indépendants ainsi que des moyens nécessaires à son fonctionnement. Elle est financée dans le cadre de ses activités d’antenne régionale de lutte contre les infections nosocomiales par l’ARH, dans le cadre des MIGAC. 

L’équipe opérationnelle élabore et présente annuellement son rapport d’activité. 

Elle met en oeuvre le programme d'action voté par l'A. G après présentation à l’ARH qui en vérifie la concordance avec sa politique régionale et les attentes des autres acteurs régionaux de santé publique.

Ce programme est soumis pour validation au CCLIN Sud Est, afin de tenir compte de sa cohérence  avec son propre programme annuel et la politique nationale de Lutte contre les Infections Nosocomiales.

Cette Convention prendra effet dès son vote en Assemblée Générale
Convention approuvée par l’Assemblée Générale du 30 Mai 2008.

Présidente de la FELIN



Directeur de l’établissement

N. LUGAGNE DELPON









COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Directeurs des Etablissements (ou leur représentant)

Directeurs ou Présidents des Associations (ou leur représentant)

Présidents de CLIN (ou leur représentant)

Responsables des équipes opérationnelles d’hygiène hospitalière (ou leur représentant)

Membre (1) de chaque équipe opérationnelle d’hygiène hospitalière (ou son représentant)

L’équipe opérationnelle de l’antenne CCLIN-FELIN Réunion-Mayotte



Etablissements concernés :

· Le Centre Hospitalier Régional :

Site Félix Guyon de Saint-Denis,

Site Groupe Hospitalier Sud-Réunion,

· Le Centre Hospitalier Général Gabriel Martin de Saint-Paul 

· Le Centre Hospitalier Inter-Communal Saint-André/ Saint-Benoît 

· Le Centre Hospitalier de Mayotte

· La Clinique de Saint-Benoît

· Le Centre de Coordination de la Lutte contre les Infections Nosocomiales du Sud-Est (C.CLIN SUD-EST, Lyon).

· L’Hôpital d’Enfants de St-Denis (ASFA)

· La Clinique Saint-Vincent

· La Clinique de Sainte-Clotilde

· La Clinique Jeanne d’Arc / Orchidées

· La Clinique Les Flamboyants/ Les Tamarins

· La Clinique Durieux

· La Clinique de la Paix

· L’Etablissement Public de Santé Mentale de la Réunion

· L’ASDR

· L’ARARR-HAD

· L’AURAR

· La Clinique AVICENNE du Port

· La Maison des Oliviers – Centre de convalescence de St Gilles les Hauts

· L’institut Robert Debré - Centre de post cure,

· L’E.H.P.A.D.– Résidence Astéria –

· L’E.H.P.A.D de la Croix Rouge Française

· L’EHPAD Les Alizées

· L’EHPAD Village du troisième Age 

· C.R.F. Ylang Ylang Jeanne d’Arc

· C.R.F. Sainte Clotilde

Convention FELIN -09/06/08

